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 Décision 2006/0512
JO L 200 22.07.2006, p. 0011-0013

Comitologie: exercice des compétences d'exécution de la Commission
  2002/0298(CNS) - 02/09/2003 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

En adoptant le second rapport de M. Richard CORBETT (PSE,UK), le Parlement européen a approuvé la proposition sous réserve d'amendements 
proposés par la commission au fond (se reporter au résumé précédent). Ce second rapport affirme maintenant que, en cas de désaccord avec le 
législateur, "soit la Commission, tenant compte des positions du Parlement européen et du Conseil, présente une proposition d'acte conformément à la 
procédure visée à l'article 251 du traité CE (codécision), soit arrête le projet de mesure proposé, accompagné d'une déclaration appropriée, soit 
modifie son projet, soit le retire". Les députés réaffirment que le registre devra être crée par la Commission en 2003 et être disponible sur Internet. 
Pour les parlementaires, l'application de cette décision, dans l'attente de la modification de l'article 202 du Traité, ne doit préjuger en rien les 
engagements pris en 2002 par la Commission dans le contexte de la procédure Lamfalussy pour la législation relative aux valeurs mobilières.

Comitologie: exercice des compétences d'exécution de la Commission
  2002/0298(CNS) - 11/12/2002 - Document de base législatif

OBJECTIF : réviser dès à présent la décision du Conseil 1999/468/CE (dite comitologie) en attendant une révision plus générale avec l'entrée en 
vigueur du nouveau Traité. CONTENU : des institutions européennes recentrées nécessitent une distinction plus nette entre les pouvoirs législatifs 
(Parlement et Conseil) et le pouvoir exécutif (Commission). La présente proposition de la Commission consistant à revoir le fonctionnement de la 
comitologie vise à rééquilibrer et à renforcer la possibilité des deux branches législatives communautaires d'exercer un contrôle sur les pouvoirs de 
mise en oeuvre de la Commission dans les domaines dans lesquels le Parlement et le Conseil légifèrent conjointement. La révision proposée tient 
compte des idées générales développées dans le Livre blanc sur la gouvernance européenne (voir fiche de procédure COS/2001/2181) en vue 
d'améliorer la transparence, l'efficacité et la responsabilité dans l'action de l'Union européenne. Le Livre blanc suggère que le Parlement européen et 
le Conseil se concentrent davantage sur la direction et le contenu des politiques communautaires, alors que la Commission assume la responsabilité 
principale de la fonction exécutive au niveau européen sous le contrôle du législateur. Plus précisément, un mécanisme juridique simple devrait 
permettre au Parlement européen et au Conseil d'assurer le suivi et le contrôle à la lumière des principes et des orientations politiques inscrits dans les 
textes législatifs. La Commission estime que le réexamen de la comitologie est devenu plus urgent dans les domaines où le Parlement européen co-
légifère au titre de l'article 251 du traité CE, puisque dans ces domaines il est associé à la procédure uniquement à travers l'exercice d'un "droit de 
regard" sur la légitimité de l'acte exécutif, ce qui est injustifié par rapport à son rôle de co-législateur. Pour cette raison, la présente révision de la 
comitologie se limite au champ d'application de ladite procédure, dans l'attente d'une éventuelle réforme de l'article 202 qui pourrait être proposée par 
la Convention sur l'avenir de l'Union et qui ouvrirait la voie à une révision plus générale.
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https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=942092
http://www.europarl.europa.eu/registre/docs_autres_institutions/commission_europeenne/com/2002/0719/COM_COM(2002)0719_FR.pdf
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=54424
http://www.europarl.europa.eu/RegData/docs_autres_institutions/commission_europeenne/com/2004/0324/COM_COM(2004)0324_FR.pdf
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=55691
https://eur-lex.europa.eu/search.html?LP_INTER_CODE_NUM=0298*&SUBDOM_INIT=LEGAL_PROCEDURE&DTS_SUBDOM=LEGAL_PROCEDURE&DTS_DOM=EU_LAW&lang=fr&locale=fr&type=advanced&LP_INTER_CODE_YEAR=2002
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32006D0512
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=22072006


Comitologie: exercice des compétences d'exécution de la Commission
  2002/0298(CNS) - 09/06/2006 - Proposition législative modifiée pour reconsultation

OBJECTIF : Proposition modifiée de décision du Conseil modifiant la décision 1999/468/CE fixant les modalités de l'exercice des compétences
d'exécution conférées à la Commission.

CONTENU : le Conseil a arrêté la décision 1999/468/CE fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exécution conférées à la Commission;
cette décision a prévu un nombre limité de types de modalités auxquelles cet exercice peut être soumis.

Il est proposé de modifier cette décision en vue d'y introduire un nouveau type de modalité d'exercice des compétences d'exécution, la procédure de
réglementation avec contrôle, qui permette au législateur de s'opposer à l'adoption d'un projet de mesures lorsqu'il indique que celui-ci excède les
compétences d'exécution prévues dans cet acte de base, ou que ce projet n'est pas compatible avec le but ou le contenu de cet acte ou qu'il ne
respecte pas les principes de subsidiarité ou de proportionnalité;

Il est nécessaire de recourir à la procédure de réglementation avec contrôle pour les mesures de portée générale ayant pour objet de modifier des
éléments non essentiels d'un acte de base adopté selon la procédure visée à l'article 251 du TCE, y compris en supprimant certains de ces éléments,
ou en le complétant par l'ajout de nouveaux éléments non essentiels. Dans ce même cadre, il convient d'assurer une meilleure information du
Parlement européen sur les travaux des comités.

Le projet de texte final de compromis pour cette nouvelle procédure résulte de la réunion du Comité des représentants permanents du 8 juin 2006.

Comitologie: exercice des compétences d'exécution de la Commission
  2002/0298(CNS) - 13/05/2003 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a amendé la proposition visant à modifier la décision de comitologie de 1999 afin d'assurer l'égalité des droits du Parlement et 
du Conseil dans le contrôle de l'exercice des compétences d'exécution dans les domaines couverts par la codécision. La proposition prévoit qu'au cas 
où une des deux institutions soulève des objections à un projet de mesures d'exécution, la Commission doit pouvoir, selon le cas, soit présenter une 
proposition législative suivant la procédure de codécision, soit arrêter son projet de mesures initial, éventuellement modifié. Pour les députés il devrait 
y avoir trois options. Ainsi, la Commission devrait pouvoir, selon le cas : - soit présenter une proposition législative suivant la procédure de codécision, 
- soit arrêter son projet de mesures modifié, en tenant compte des objections émises par le Parlement européen ou le Conseil, - soit, troisième option, 
retirer son projet de mesures. Lors du débat, Mme Margot WALLSTRÖM a affirmé que la Commission ne pouvait pas accepter cet amendement, jugé 
trop contraignant pour la Commission, mais elle a demandé le soutien du Parlement pour les négociations avec le Conseil. Le Parlement a donc 
décidé, sur proposition du rapporteur, M. Richard CORBETT (PSE, UK), de ne pas voter la résolution législative et de renvoyer le rapport en 
commission afin de poursuivre le débat avec la Commission.

Comitologie: exercice des compétences d'exécution de la Commission
  2002/0298(CNS) - 17/07/2006 - Acte final

OBJECTIF: réviser la décision 1999/468/CE fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exécution conférées à la Commission (comitologie).

ACTE LÉGISLATIF : Décision 2006/512/CE du Conseil modifiant la décision 1999/468/CE.

CONTENU : le Conseil a adopté une décision modifiant les modalités de l'exercice des compétences d'exécution conférées à la Commission en vue
d'y introduire un nouveau type de modalité, à savoir la .procédure de réglementation avec contrôle

Cette procédure permet au législateur de s'opposer à l'adoption d'un projet de mesures « quasi législatives » visant à exécuter un acte adopté selon la
procédure de codécision, lorsqu'il estime que le projet en question excède les compétences d'exécution prévues dans l'acte de base, ou que ce projet
n'est pas compatible avec le but ou le contenu de cet acte, ou qu'il ne respecte pas les principes de subsidiarité ou de proportionnalité.

Il est nécessaire de recourir à la nouvelle procédure de réglementation avec contrôle pour les mesures de portée générale ayant pour objet de modifier
des éléments non essentiels d'un acte de base adopté selon la procédure de codécision, y compris en supprimant certains de ces éléments ou en le
complétant par l'ajout de nouveaux éléments non essentiels.

Cette décision fournit une solution équilibrée à la demande du Parlement européen en vue d'améliorer le contrôle de la mise en œuvre des actes
juridiques adoptés selon la procédure de codécision. Elle garantira également que le Parlement soit mieux tenu informé des travaux des comités.

La décision modifie la décision 1999/468/CE fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exécution conférées à la Commission; cette dernière
décision prévoyait un nombre limité de types de modalités auxquelles cet exercice peut être soumis.

Le Conseil a également adopté une déclaration des trois institutions comprenant une liste de 25 instruments juridiques déjà en vigueur qu'il convient
d'adapter sans délai conformément à la nouvelle procédure de réglementation avec contrôle (voir ).ACI/2006/2152

ENTRÉE EN VIGUEUR : 23/07/2006.



Comitologie: exercice des compétences d'exécution de la Commission
  2002/0298(CNS) - 22/04/2004 - Proposition législative modifiée

La proposition modifiée de la Commission retient une partie substantielle des amendements proposés par le Parlement européen, soit quatre 
amendements dans leur totalité et quatre en partie. Ces amendements permettent de clarifier et de renforcer la nouvelle procédure du comité de 
réglementation. La Commission accepte intégralement les amendements qui rappellent les engagements pris par la Commission, à savoir l'obligation 
de la décision 1999/468/CE de rendre publiques les références à tous les documents transmis au PE dans un registre disponible sur internet et les 
engagements spécifiques au domaine des valeurs mobilières. La Commission a repris en partie les amendements concernant: - le rappel les 
engagements pris par la Commission en matière de transmission des documents au Parlement européen; - l'exercice de la responsabilité exécutive 
par la Commission dans le cadre de la nouvelle procédure de réglementation. En cas d'objections du Parlement et/ou du Conseil au projet de 
mesures, la Commission pourra, en tenant compte des positions du législateur, opérer un choix entre quatre options: modification de son projet de 
mesures; présentation d'une proposition législative; adoption, sans modification, de son projet de mesures; retrait du projet de mesure. En cas 
d'objections de l'une et/ou l'autre branche du législateur, la Commission s'engage par ailleurs à informer celui-ci des suites qu'elle entend donner à ses 
positions ainsi que de leurs raisons; - l'assouplissement, sous certaines conditions, la procédure du comité de réglementation dans les cas d'urgence. 
La prorogation d'un mois supplémentaire accordé au législateur pour que celui-ci prenne position n'est envisageable que dans la mesure où les actes 
d'exécution sont arrêtés et appliqués provisoirement par la Commission dès obtention de l'avis du comité de réglementation. Le texte proposé renforce 
ce dernier aspect. De même, si la Commission choisit par la suite de présenter une proposition législative, elle doit pouvoir maintenir provisoirement la 
mesure adoptée dans l'attente du résultat de la procédure de co-décision. Par contre, le retrait de la mesure ne doit pas figurer parmi les options 
relatives à la procédure d'urgence. La Commission ne peut, enfin, accepter l'amendement portant sur la révision de la procédure de sauvegarde dont 
l'objet n'est pas celui de sa proposition.

Comitologie: exercice des compétences d'exécution de la Commission
  2002/0298(CNS) - 06/07/2006 - Texte adopté du Parlement après reconsultation

En adoptant le rapport de M. Richard  (PSE, UK), le Parlement se rallie totalement à la position de sa commission des affairesCORBETT
constitutionnelles et approuve tel quel le projet de décision du Conseil.

Ce faisant, il demande à sa commission d’examiner l’opportunité de modifier le règlement afin de lui permettre d’exercer les droits que lui confère la
nouvelle procédure de réglementation avec contrôle, dans les meilleures conditions possibles (voir ACI/2006/2152).
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